
Perspective de la rue Sacrot depuis l’avenue du Général de Gaulle
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N°2 - SEPTEMBRE 2023

Chère Madame, Cher Monsieur,

Dans le cadre des travaux de requalification du cœur de ville de Saint-Mandé, visant à créer un 
nouvel environnement urbain plus agréable, des travaux de réaménagement étaient prévus rue 
Sacrot du 21 août au 15 décembre 2023.

Suite au dépôt d’un référé en urgence par le collectif «Projet Saint-Mandé» et trois riverains Suite au dépôt d’un référé en urgence par le collectif «Projet Saint-Mandé» et trois riverains 
visant l’annulation des travaux et dans l’attente du jugement, ces derniers n’ont pas démarré visant l’annulation des travaux et dans l’attente du jugement, ces derniers n’ont pas démarré 
à la date prévue. Par une ordonnance du 24 août 2023, le juge a rejeté les requêtes présentées à la date prévue. Par une ordonnance du 24 août 2023, le juge a rejeté les requêtes présentées 
par les différentes parties.par les différentes parties.

Ordonnance

Considérant ce qui suit : 13. (...) aucun des moyens invoqués n’est propre à créer, en l’état de l’instruction, 
un doute sérieux quant à la légalité des décisions du maire de Saint-Mandé relatives au plan de circulation 
résultant du projet dénommé «notre coeur de ville demain ?». Les conclusions tendant à la suspension de 

ces décisions doivent donc être rejetées.
Article 1er : Les requêtes sont irrecevables en ce qu’elles ont présentées 

par le collectif «Projet Saint-Mandé».
Article 2 : Les requêtes présentées par (...) sont rejetées.

Aussi, les travaux démarreront le 11 septembre 2023 jusqu’au 2 février 2024.

Vous trouverez dans cette lettre d’information le projet détaillé ainsi que le planning prévisionnel 
d’intervention modifié.

Nous sommes conscients de la gêne que ce chantier pourrait occasionner et nous mettons tout 
en oeuvre afin de réduire le plus possible son impact sur la vie du quartier.

Les Services Techniques de la Ville restent naturellement disponibles pour tout complément 
d’information par mail (techniques@mairie-saint-mande.fr) ou par téléphone (01 49 57 78 00).

La Ville de Saint-Mandé



Croisement avenue 
du Général de Gaulle

Croisement rue Guynemer 
et rue Paul Bert

Croisement rue Paul Bert 
et Villa Marcès

Perspective rue Sacrot
angle rue Guynemer

Croisement Villa Marcès
et boulevard de la Guyane



Les travaux

•  Reprise complète de la chaussée : structure + 
revêtements. Le projet prévoit la réalisation d’une 
structure « lourde » pour pouvoir accueillir les 
circulations des bus et « souple » pour pouvoir 
absorber le maximum de vibrations des circulations 
et atténuer les gênes ressenties par les riverains 
(vibrations et bruit).

•  Reprise complète des trottoirs en asphalte rouge.

•  Bordures réalisées en granit du Portugal.

•  Chaussée prévue en enrobés noirs avec des 
aménagements ponctuels en rose sur les 
intersections principales.

•  Stationnements prévus en enrobés noirs, d’un seul 
côté de la chaussée (côté pair entre l’avenue du 
Général de Gaulle et la rue Paul Bert, côté impair 
entre la villa Marcès et le boulevard de la Guyane).

•  Plantation d’arbres répartis sur 30 m² d’espaces 
verts à créer.

•  Mise en place d’un arrosage automatique sur 
l’ensemble des espaces verts.

•  Rénovation complète de l’éclairage public (led).

Planning prévisionnel

•  Travaux du 11 septembre 2023 au 2 février 2024.

Incidences sur les riverains

• La circulation villa Marcès et rue Sacrot sera 
interdite de 7h30 à 17h30 du lundi au vendredi, à 
l’exception des véhicules de secours qui auront un 
accès prioritaire à tout moment. Pour les riverains, 
l’accès aux garages sera possible en dehors de ces 
horaires.

• Le stationnement sera également neutralisé des 
deux côtés de la rue Sacrot (côtés pair et impair) 
pendant toute la durée des travaux. 

• Attention : la circulation sera fermée 24h/24 par 
tronçon pendant que les structures de chaussée 
seront en cours de reprise (terrassements à 80 cm 
de profondeur sur la largeur de la chausée). 

Perspective rue Sacrot
angle rue Guynemer

Croisement Villa Marcès
et boulevard de la Guyane
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CIRCULATION DES BUS PENDANT LES TRAVAUXCIRCULATION DES BUS PENDANT LES TRAVAUX
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DES NOUVELLES DU CHANTIER ?DES NOUVELLES DU CHANTIER ?

L’application est disponible L’application est disponible 
en téléchargement suren téléchargement sur

ou via le qr codeou via le qr code

Les riverains pourront stationner leur 
véhicule gratuitement en voirie sur toute la 
ville du 11 septembre 2023 au 2 février 2024. 

Une carte de stationnement provisoire est 
délivrée sur présentation d’un justificatif 
de domicile ou d’une quittance de loyer 
du parking et de la carte grise du véhicule. 
Celle-ci est disponible au poste de Police 
municipale situé au 18 bis chaussée de 
l’Étang (24h/24 - 7j/7). 

Elle devra être apposée sur le tableau de 
bord de votre véhicule de manière bien 
visible.

STATIONNEMENT DES STATIONNEMENT DES 
RIVERAINSRIVERAINS  

Opérationnelle Opérationnelle 
à partir duà partir du

11 septembre 202311 septembre 2023


